
 
 
 

CONFÉDÉRATION PARLEMENTAIRE DES AMÉRIQUES 
VIIe ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

QUITO, ÉQUATEUR, DU 29 MAI AU 3 JUIN 2006 
 

Commission de la santé et de la protection sociale 
2 juin 2006 

 
Compte rendu 

 
Quelque trente participants ont pris part aux travaux de la Commission permanente de la santé 
et de la protection sociale de la COPA, qui ont porté sur la santé sexuelle et reproductive dans 
les Amériques. 
 
Mme Flor Ríos, députée à l’Assemblée législative de la République bolivarienne du Venezuela, a 
assumé la présidence pro tempore de la Commission en l’absence de Mme Elsa Rojas, députée 
à l’Assemblée législative du pouvoir populaire de Cuba. Mme Alba Allende de López, députée à 
la Chambre des députés de la province de Entre Ríos, Argentine, a assumé la vice-présidence. 
 
Mme Aparecida Gama, présidente du Réseau des femmes parlementaires des Amériques et 
députée à l’Assemblée législative de l’État de Rio de Janeiro, Brésil, a présenté les 
recommandations contenues dans la Déclaration de Bahia, document issu du XIIIe Congrès 
latino-américain de sexologie et d’éducation sexuelle tenu à Salvador, État de Bahia, au Brésil, 
du 19 au 22 avril 2006, auquel ont pris part des parlementaires du Brésil et des États des 
Amériques. 
 
Mme Flor Ríos, Vice-présidente des Droits des femmes de la Commission de la famille, de la 
femme et de la jeunesse de l’Assemblée nationale de la République bolivarienne du Venezuela, 
a présenté un rapport sur les avancées en matière de santé, les missions humanitaires qui 
bénéficient aux femmes, ainsi que les avancées politiques et juridiques pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes dans son pays. 
 
Mme Flor Ríos a ensuite présenté le rapport sur La santé reproductive et les droits sexuels de la 
femme dans les Amériques, préparé par Mme Elsa Rojas. Ce rapport fait état de la situation qui 
prévaut au niveau mondial et dans les Amériques en matière de santé sexuelle et reproductive, 
ainsi que de l’expérience de Cuba en la matière1. Les participants ont procédé ensuite à une 
période d’échanges sur la situation qui prévaut dans leur État respectif ainsi que sur les lois et 
politiques proposées ou en vigueur. 
 

                                                 
1 Le rapport peut être consulté sur le site Internet de la COPA à l’adresse http://www.copa.qc.ca/index.html. 

http://www.copa.qc.ca/index.html


Deux conférences magistrales ont suivi la présentation du rapport. Dans un premier temps, 
Mme Ana Güezmes, conseillère de l’équipe d’appui technique pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes du Fond des Nations Unies pour la population (UNFPA), a fait un exposé sur la 
prépondérance de la santé reproductive et des droits sexuels dans la réduction de la pauvreté, 
en lien avec les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Ensuite, Mme Natalia 
Garcia, représentante du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), a 
présenté un exposé sur les conditions de développement économique nécessaires pour 
avancer vers l’accomplissement des OMD dans les Amériques (politiques et coûts, dépenses 
sociales dans le budget et programme législatif). 
 
À la suite de ces exposés, les participants ont poursuivi leurs échanges et ont étudié un projet 
de recommandation sur les droits sexuels et reproductifs. À la suite de plusieurs discussions et 
amendements, les participants sont parvenus à un consensus et ont adopté la recommandation 
présentée en annexe. 
 
Enfin, les participants ont choisi de poursuivre sur le thème des avancées des OMD et de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDEF) relativement aux droits sexuels et reproductifs, en accordant une attention particulière 
aux impacts du VIH/Sida sur les femmes. Il a aussi été proposé d’étudier les budgets dédiés à 
la santé analysés dans une perspective de genre. 
 
Lors de la séance plénière de l’Assemblée générale de la COPA qui s’est déroulée le 2 juin 
2006, à Quito, en Équateur, le Bureau de la Commission de la santé et de la protection sociale 
a été désigné, conformément à l’article 4 du Règlement des Commissions de travail thématique 
permanentes de la COPA : 
 
Présidente : Mme Elsa Rojas, députée à l’Assemblée législative du pouvoir populaire de Cuba 
Vice-présidente : Mme Flor Ríos, députée à l’Assemblée législative de la République 
bolivarienne du Venezuela 
Rapporteure : Mme Alba Allende de López, députée à la Chambre des députés de la province 
de Entre Ríos, Argentine  


